
ARDENNES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°8-2022-053

PUBLIÉ LE 10 JUIN 2022



Sommaire

ARS - DD08 /

8-2022-05-23-00002 - Arrêté 2022-255 portant obligation de lutte contre les

proliférations de chenilles processionnaires du pin et du chêne (avec

annexes) (6 pages) Page 4

DDT 08 / SE

8-2022-06-09-00001 - Arrêté n° 2022-293 portant application du régime

forestier à des parcelles de la forêt communale de BELLEVILLE ET

CHATILLON SUR BAR (2 pages) Page 11

DSDEN08 /

8-2022-03-15-00004 - Arrêté 2022-109 - Portant autorisation d'assurer la

surveillance d'un établissement de baignade à Monsieur GOLEC Alexis

titulaire du BNSSA (2 pages) Page 14

8-2022-03-15-00005 - Arrêté 2022-110 - Portant autorisation d'assurer la

surveillance d'un établissement de baignade à Monsieur CAMUS Romain

titulaire du BNSSA (2 pages) Page 17

8-2022-03-15-00006 - Arrêté 2022-111 - Portant autorisation d'assurer la

surveillance d'un établissement de baignade à Madame TASSOT Camille

titulaire du BNSSA (2 pages) Page 20

8-2022-03-15-00007 - Arrêté 2022-112 - Portant autorisation d'assurer la

surveillance d'un établissement de baignade à Monsieur BELNER Hugo

titulaire du BNSSA (2 pages) Page 23

8-2022-06-09-00002 - Arrêté 2022-113 - Portant autorisation d'assurer la

surveillance d'un établissement de baignade à Monsieur GEORGES Corey

titulaire du BNSSA (2 pages) Page 26

8-2022-06-09-00003 - Arrêté 2022-157 - Portant autorisation d'assurer la

surveillance d'un établissement de baignade à Madame BERTRAND

Lauréane titulaire du BNSSA (2 pages) Page 29

8-2022-06-09-00004 - Arrêté 2022-158 - Portant autorisation d'assurer la

surveillande c'un établissement de baignade à madame LEROY Maéva

titulaire du BNSSA (2 pages) Page 32

8-2022-06-09-00005 - Arrêté 2022-159 - Portant autorisation d'assurer la

surveillance d'un établissement de baignade à Monsieur GRANDJEAN

Meven titulaire du BNSSA (2 pages) Page 35

Maison d'arrêt de Charleville /

8-2022-06-10-00001 - DELEGATION SIGNATURE LISTE ELECTORALE
MA

CMZ (1 page) Page 38

Préfecture 08  /

8-2022-06-08-00003 - Arrêté portant attribution de la Médaille d'honneur

des syndicats professionnels
Promotion du 14 juillet 2022 (1 page) Page 40

2



8-2022-05-30-00004 - Arrêté portant modification de l'habilitation funéraire

SAS Pompes Funèbres Le souvenir (Sedan) (1 page) Page 42

Préfecture 08  / CABINET

8-2022-06-01-00003 - AP 2022-CAB332 portant agrément pour la mise en

�uvre des artifices C4T2 - M. AVELANGE (2 pages) Page 44

Préfecture 08  / DCL

8-2022-06-07-00009 - Arrêté 2022-299 du 7 juin 2022 portant adhésion de

la communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois à

l'établissement public d'aménagement de la Meuse et de ses affluents

(EPAMA-EPTB MEUSE) (18 pages) Page 47

8-2022-05-30-00003 - Arrêté portant modification de l'habiliation dans le

domaine funéraire SAS Pompes Funèbres le souvenir (Charleville) (1 page) Page 66

3



ARS - DD08

8-2022-05-23-00002

Arrêté 2022-255 portant obligation de lutte

contre les proliférations de chenilles

processionnaires du pin et du chêne (avec

annexes)

ARS - DD08 - 8-2022-05-23-00002 - Arrêté 2022-255 portant obligation de lutte contre les proliférations de chenilles processionnaires

du pin et du chêne (avec annexes) 4



ARS - DD08 - 8-2022-05-23-00002 - Arrêté 2022-255 portant obligation de lutte contre les proliférations de chenilles processionnaires

du pin et du chêne (avec annexes) 5



ARS - DD08 - 8-2022-05-23-00002 - Arrêté 2022-255 portant obligation de lutte contre les proliférations de chenilles processionnaires

du pin et du chêne (avec annexes) 6



ARS - DD08 - 8-2022-05-23-00002 - Arrêté 2022-255 portant obligation de lutte contre les proliférations de chenilles processionnaires

du pin et du chêne (avec annexes) 7



ARS - DD08 - 8-2022-05-23-00002 - Arrêté 2022-255 portant obligation de lutte contre les proliférations de chenilles processionnaires

du pin et du chêne (avec annexes) 8



ANNEXE 

 

Moyens de lutte et de prévention contre la prolifération des processionnaires 

 

A titre d’information, les moyens suivants peuvent être utilisés selon le calendrier ci-dessous :  

 

- Lutte mécanique : destruction des nids ou des plaques de nymphose, piégeage des chenilles, etc. ;  

- Lutte chimique ou microbiologique : elle pourra être utilisée dès lors qu’un produit biocide aura été autorisé pour cet usage. En cas de 

nécessité absolue de lutte chimique ou microbiologique, les produits utilisés doivent être autorisés et mis en œuvre en respectant les 

dispositions réglementaires relatives à l'achat, la détention et l'application des produits biocides et les spécificités du contexte local. 

- Prévention par confusion sexuelle permettant d’attirer les papillons en période de vol : les molécules actives devront être adaptées à 

chaque espèce ;  

- Prévention biologique permettant de favoriser la présence de prédateurs tels que huppes, mésanges, chauve-souris, insectes, etc. ou 

de privilégier l’implantation de certaines essences d’arbres.  
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Processionnaires du pin 

(Thaumetopoea pityocampa) 

Processionnaires du chêne 

(Thaumetopoea processionea L.) 

Période habituelle d’exposition aux poils 

urticants 
De novembre à mai D’avril à juillet 

Lutte mécanique 

(destruction des nids ou plaques de 

nymphose) 

De septembre à janvier De mai à juin 

Lutte mécanique 

(piégeage des chenilles par exemple) 
De février à avril N.B. : pas de piège efficace à la date de l’arrêté 

Lutte chimique 

N.B. : pas de produit biocide autorisé à la date 

de l’arrêté 

selon les conditions d’autorisation du produit et la période de développement de l’espèce 

ciblée 

Lutte microbiologique  

N.B. : pas de produit biocide autorisé à la date 

de l’arrêté 

De septembre à début octobre D’avril à mai 

Prévention par confusion sexuelle 

(piégeage des papillons par phéromone par 

exemple) 

De juin à août 

De juillet à août 

N.B. : pas de produit efficace à la date de 

l’arrêté 

Prévention biologique 

(présence favorisée de prédateurs) 

Oiseaux et insectes : installer nichoirs et hôtels en début d’hiver 

Chauve-souris : installer les nichoirs en fin d’hiver 
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